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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n°DDT-2022-A181 du 20 février 2023
relatif à l’autorisation de défrichement

de 0,0138 hectare de terrain sur la commune de PUSIGNAN par FREE-MOBILE

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le Code Forestier, notamment les articles L341-1 à L342-1 et R341-1 à 9 ;
VU l’arrêté  ministériel  du  17  juillet  2014  portant  fixation  du  barème  indicatif  de  la  valeur  vénale

moyenne des terres agricoles en 2013 ;
VU l’arrêté préfectoral n°07-322 du 13 juillet 2007 fixant le barème des aides à la reconstitution des

boisements sinistrés après tempête ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2023-01-30-00021 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à  

M. Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ;
VU l'arrêté préfectoral  n°  DDT-69-2023-02-02-00002 du 2  février  2023 portant  subdélégation  de

signature en matière d'attributions générales ;
VU le dossier reçu le 26 juin 2022 et reconnu complet le 20 décembre 2022 de demande d’autorisation

de défrichement présenté par M. Nicolas JAEGER, représentant la société FREE-MOBILE, portant sur
0,0138 hectare de bois sur la commune de PUSIGNAN, département du Rhône ;

VU la consultation publique réalisée du 1er février 2023 au 15 février 2023 ;

CONSIDÉRANT que ce peuplement de type résineux justifie l’application d’un coefficient de type 3,
déterminé  en  fonction  du  rôle  économique,  écologique  et  social  des  bois  et  forêts  objets  du
défrichement ;

CONSIDÉRANT que la surface réelle relevant du défrichement est de 0,0138 ha suite à instruction du
dossier ;

ARRÊTE

Article     1   : surfaces autorisées

Monsieur Nicolas JAEGER, représentant la société FREE-MOBILE, est autorisé à défricher une superficie
de  0,0138 ha sur les parcelles suivantes de la commune de  PUSIGNAN, localisée dans l’annexe 1 du
présent arrêté :

Commune Section Numéro Surface cadastrale
(en ha)

Surface autorisée
(en ha)

PUSIGNAN ZR 22 6,6250 0,0138

1
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Article     2   : durée de validité

La durée de validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa notification ;

Article     3     :   subordination

La présente autorisation est subordonnée, en application des dispositions de l’article L 341-6 du code
forestier, au paiement d’une indemnité forfaitaire de 1 000 € versée au fonds stratégique de la forêt et
du bois.

Article     4     :   acte d’engagement

Le titulaire de l’autorisation dispose d’un délai de 1 an à compter de la notification du présent arrêté
pour verser au fonds stratégique de la forêt et du bois, une indemnité compensatrice fixée à 1 000 €. À
défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de l’État
sauf si le pétitionnaire renonce au défrichement projeté.

Article     5     :   affichage

Conformément  à  l’article  L.341-4  du  Code  forestier,  le  présent  arrêté  fait  l’objet,  par  les  soins  du
bénéficiaire,  d’un  affichage  sur  le  terrain  de  manière  visible  de  l’extérieur  ainsi  qu’en  mairie  de
PUSIGNAN. L’affichage a lieu quinze jours au moins avant le début des opérations de défrichement ; il
est  maintenu à la  mairie pendant  deux mois  et  sur  le  terrain  pendant  la durée des  opérations  de
défrichement.

Article     6     :   exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le
directeur départemental des territoires, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratif du département du Rhône et notifié à
M. Nicolas JAEGER, représentant la société FREE-MOBILE  et dont copie sera transmise à  Madame le
Maire de la commune de PUSIGNAN.

Pour le chef de service
l’adjoint au chef de service

Denis FAVIER

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la Préfète du Rhône. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de

2
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deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

3
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau du contrôle budgétaire et des
dotations de l’Etat

Affaire suivie par : Rayane MAHOUAST
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : rayane.mahouast@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                           du 20 février 2023

portant autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation dénommé

« FONDS DE DOTATION CPE LYON – MONDE NOUVEAU »

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associa-
tions et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité
publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 portant fixation des modalités de présentation du compte
d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel
à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT la demande reçue le 14 février 2023 présentée par Monsieur Frédéric MOUTON
président  du  fonds  de  dotation  dénommé  « Fonds  de  dotation  CPE  LYON  –  MONDE
NOUVEAU» ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

.../...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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- 2 -

SUR proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances de
la préfecture du Rhône :

A R R E T E

Article  1er     :   Le  fonds  de  dotation  dénommé  « Fonds  de  dotation  CPE  LYON  –  MONDE
NOUVEAU » dont le siège social est situé Domaine scientifique de la Doua – 43 Boulevard du 11
novembre 1918 – Bâtiment Hubert Curien – 69616 VILLEURBANNE cedex, est autorisé à faire
appel à la générosité publique à compter du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est de percevoir des fonds afin de développer
son objet social, et plus particulièrement permettre au fonds de dotation de :
– financer et favoriser le développement de toute œuvre participant à son objet ;
–rendre  possible  des  projets  éducatifs,  pédagogiques  ou  sociaux  réalisés  ou  proposés  par
l’association « ESCPE Lyon » ;
– favoriser l’accès à l’éducation des plus démunis par la délivrance de bourses d’études ;
– étudier toutes publications et autres outils de communication et d’information ;
– et plus généralement soutenir toute mission d’intérêt général poursuivant des buts similaires aux
siens ou se situant dans le prolongement de son objet.

Article 2     :   Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
«CPE LYON – MONDE NOUVEAU» seront réalisées par le biais de différents médias (courrier
postal,  courriel,  newsletter…)  auprès  des  anciens  élèves,  des  parents  d’élèves,  des  entreprises
partenaires, etc.

Article  3     :   Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public  qui  précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et  qui  mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 22 mai 2019.

Article 4: La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds. 

Article  5: La  Préfète,  Secrétaire  Générale,  Préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances de  la
préfecture du Rhône est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article
1er du présent arrêté.

La Préfète,
La préfète

Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

    « Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. Le tribunal peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr »
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau du contrôle budgétaire et des
dotations de l’Etat

Affaire suivie par : Rayane MAHOUAST
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : rayane.mahouast@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                             du 20 février 2023

portant autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation dénommé

« FONDS DE DOTATION DUCHESNE »

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associa-
tions et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité
publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 portant fixation des modalités de présentation du compte
d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel
à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT la demande reçue le  10 février  2023 présentée par Madame Rita CRIVELLI,
présidente du fonds de dotation dénommé «  Fonds de dotation DUCHESNE » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

.../...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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- 2 -

SUR proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances de
la préfecture du Rhône :

A R R E T E

Article  1er     :   Le fonds de dotation dénommé  « Fonds de dotation DUCHESNE » dont  le  siège
social est situé 57 rue du docteur Edmond Locard – 69005 LYON, est autorisé à faire appel à la
générosité publique à compter du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est en rapport avec l’objet du fonds et concerne
notamment, au niveau national et international, l’aide aux personnes vulnérables et aux populations
défavorisées, le soutien d’actions d’intérêt général, le soutien des personnes et des peuples suite à
des catastrophes naturelles (reconstruction au Congo, à Beyrouth, aide aux associations dans e cadre
de la crise Covid…), l’aide à l’éducation, la croissance intégrale de la personne.

Article 2     :   Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
« DUCHESNE » seront réalisées par la publication, sur le site internet des Religieuses du Sacré
Coeur,  de  la  mention  de  l’existence  du  Fonds  de  Dotation  Duchesne  ainsi  que  des  modalités
relatives aux dons.

Article  3     :   Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public  qui  précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et  qui  mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 22 mai 2019.

Article 4: La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds. 

Article  5: La  Préfète,  Secrétaire  Générale,  Préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances de  la
préfecture du Rhône est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article
1er du présent arrêté.

La Préfète,
La préfète

Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

    « Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. Le tribunal peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr »
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau du contrôle budgétaire et des
dotations de l’Etat

Affaire suivie par : Rayane MAHOUAST
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : rayane.mahouast@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                                        du 20 février 

portant autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation dénommé

« FONDS DE DOTATION SOPHIE BARAT »

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associa-
tions et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité
publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 portant fixation des modalités de présentation du compte
d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel
à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT la demande reçue le  10 février  2023 présentée par Madame Rita CRIVELLI,
présidente du fonds de dotation dénommé «  Fonds de dotation Sophie Barat » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

.../...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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SUR proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances de
la préfecture du Rhône :

A R R E T E

Article 1er     :   Le fonds de dotation dénommé « Fonds de dotation Sophie Barat » dont le siège social
est situé 57 rue du docteur Edmond Locard – 69005 LYON, est autorisé à faire appel à la générosité
publique à compter du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est en rapport avec l’objet du fonds et concerne
notamment, au niveau national et international, l’insertion et la réinsertion socio-professionnelle des
jeunes adultes défavorisés, l’éducation et la formation des jeunes adultes en difficulté, le soutien
d’actions d’intérêt général, l’aide à l’éducation, la croissance intégrale de la personne.

Article 2     :   Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
« SOPHIE BARAT » seront réalisées par la publication, sur les sites internet des Religieuses du
Sacré Coeur ou du Centre Sophie Barat, ainsi que par la diffusion de plaquettes d’informations ou
d’encarts dans des revues spécialisées, de la mention de l’existence du Fonds de dotation SOPHIE
BARAT ainsi que des modalités relatives aux dons.

Article  3     :   Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public  qui  précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et  qui  mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 22 mai 2019.

Article 4: La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds. 

Article  5: La  Préfète,  Secrétaire  Générale,  Préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances de  la
préfecture du Rhône est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article
1er du présent arrêté.

La Préfète,
La préfète

Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

    « Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. Le tribunal peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr »
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau du contrôle budgétaire et des
dotations de l’Etat

Affaire suivie par : Rayane MAHOUAST
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : rayane.mahouast@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                           du 20 février 2023

portant autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation dénommé

« LA RAYONNE »

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associa-
tions et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité
publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 portant fixation des modalités de présentation du compte
d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel
à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT la demande reçue le 14 février 2023 présentée par Madame Annaïg ABJEAN,
présidente du fonds de dotation dénommé « LA RAYONNE » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

.../...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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SUR proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances de
la préfecture du Rhône :

A R R E T E

Article 1er     :   Le fonds de dotation dénommé « LA RAYONNE » dont le siège social est situé 39 rue
Courteline, est autorisé à faire appel à la générosité publique à compter du 1 er janvier 2023 au 31
décembre 2023.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est de percevoir des fonds afin de développer
son objet social, et plus particulièrement permettre au fonds de dotation de soutenir tout organisme
d’intérêt  général  qu’il  choisira  poursuivant  des  buts  similaires  aux siens  ou  se  situant  dans  le
prolongement de son objet.

Article 2     :   Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
« LA RAYONNE » seront réalisées par le biais de différents médias (journaux, tracts, plaquettes,
revues, radio, site internet, etc.).

Article  3     :   Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public  qui  précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et  qui  mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 22 mai 2019.

Article 4: La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds. 

Article  5: La  Préfète,  Secrétaire  Générale,  Préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances de  la
préfecture du Rhône est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article
1er du présent arrêté.

Le Préfet,
La préfète

Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

    « Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. Le tribunal peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr »
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PRÉFET DU RHÔNE 
 

 
 

DIRECTION ZONALE 
DE LA SECURITE PUBLIQUE 

SUD-EST 
 

 

  
Lyon, le 8 février 2023 

 

 Arrêté DZSP-SE N° 2023-02-08-0001  

 portant subdélégation de signature 
                               

 LA DIRECTRICE  ZONALE DE LA SECURITE PUBLIQUE SUD-EST 

  

 VU le code de la défense ; 

 VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

 VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
régions ; 

 VU la loi n° 85-835 du 7 août 1985 modifiée, relative à la modernisation de la police nationale ; 

 VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée ; 

 VU la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure modifiée ;  

 VU la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure modifiée ; 

 VU la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure ; 

 VU le décret n° 86-312 du 3 mars 1986 modifié, pris pour l’application de l’article 5 de la loi n° 85-835 du 7 août 
1985 relative à la modernisation de la police nationale et complétant le code du service national ; 

 VU le décret n° 92-681 modifié du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avance des 
organismes publics ; 

 VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997, relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces 
de police ; 

 VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié, relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la 
police et l’arrêté du 14 novembre 2002, relatif à la compétence territoriale des secrétariats généraux pour 
l'administration de la police, pris pour l'application de son article 1er ; 

 VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 

 VU le décret n° 2007-583 du 23 avril 2007 relatif à certaines dispositions réglementaires de la première partie du 
code de la défense ; 

 VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ; 

 VU le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la défense 
relatives aux préfets délégués pour la défense et la sécurité (…) ainsi que certaines dispositions relatives aux 
secrétariats généraux pour l’administration de la police (…) ; 

 VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

 VU le décret du 30 juin 2021, portant nomination de Monsieur Ivan BOUCHIER, en qualité de préfet délégué   
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de 
Défense et de Sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 
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 VU le décret du 30 mars 2022, portant nomination de Madame Vanina NICOLI, préfète, secrétaire générale de la 
préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, Préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 VU le décret du 11 janvier 2023, portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône (hors classe) ; 

 VU l'arrêté interministériel du 29 juillet 1993 modifié habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies 
d'avances et de recettes de l'Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du ministère de 
l'intérieur et de l'aménagement du territoire ;  

 VU l'arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié, portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

 VU l’arrêté ministériel du 18 septembre 2000, portant désignation des personnes responsables des marchés 
publics passés au nom de l’État par le ministre de l’intérieur ; 

 VU l’arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer en date du 13 octobre 2022 portant nomination de Madame  
Nadine CASCALLANA-LE CALONNEC, en tant qu’inspectrice générale des services actifs de la police 
nationale, directrice zonale de la sécurité publique Sud-Est à Lyon à compter du 4 novembre 2022 ; 

 VU l'arrêté préfectoral n°  69-2023-01-30-00020 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Madame  
Nadine CASCALLANA-LE CALONNEC, directrice zonale de la sécurité publique Sud-Est à Lyon, en matière 
d'ordonnancement secondaire de recettes et dépenses de l'Etat ;       

  
 

ARRÊTE 

 
 

Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions pour les 
affaires qui relèvent de la direction zonale de la sécurité publique Sud-Est : 

- tous les actes administratifs relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de dépenses et de 
recettes imputées sur le centre de coûts PN56100069 (DZSP-SE) titre III de l’UO 0176-DSUE-D069 du BOP 
zonal 8 du programme 176 police nationale actions 1 à 5 du budget du ministère de l'intérieur dans la limite de 
la dotation de crédits qui lui est allouée,  

 
à :  
 
- Monsieur Frédéric HUIGNARD, commissaire de police, chef d’état-major de la direction zonale de la sécurité  
       publique Sud-Est 
- Monsieur Sylvain RENOUX, conseiller d’administration de l’Etat, chef du service zonal de gestion 

opérationnelle, 
- Monsieur Olivier DESCLOUX, attaché d’administration hors classe de l’Etat, adjoint au chef du service zonal  
- de gestion opérationnelle, 
- Monsieur Marc STAMMLER, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau zonal des finances et de la  
       comptabilité  
 
Sont exclus de cette délégation les marchés publics sans publicité ni mise en concurrence préalable, en vertu de 
l’article L.2122-1 du code de la commande publique, sauf ceux qui conformément à l’article R.2122-8 du même 
code répondent à un besoin d’une valeur estimée inférieure à 40 000 euros HT. 

Article 2 : Les marchés passés selon la procédure adaptée et les marchés passés selon les procédures formalisées, 
quel que soit leur montant, demeurent soumis à la signature de Monsieur le Préfet Délégué pour la Sécurité et la 
Défense auprès du Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, chargé du secrétariat général pour 
l'administration du ministère de l'intérieur (SGAMI) de Lyon. 

 
Article 3 : Cette délégation cesse nécessairement de produire effet lorsque soit le signataire, soit le bénéficiaire 
n’exerce plus les fonctions au titre desquelles il a soit donné, soit reçu subdélégation.  
 
Article 4 : L'arrêté portant délégation de signature du 9 novembre 2022 est abrogé. 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le 
site www.telerecours.fr. 
 
 
Article 6 : La directrice zonale de la sécurité publique Sud-Est, et les fonctionnaires subdélégataires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui leur sera notifié,  sera publié  au recueil des actes 
administratifs de la préfecture et porté à la connaissance du directeur régional des finances publiques de la Région 
Auvergne Rhône-Alpes et du département du Rhône, auprès duquel la signature de chacun des fonctionnaires ci-
dessus désignés sera accréditée. 
 

 
L’inspectrice générale,  

directrice zonale de la sécurité publique Sud-Est 
 

 
 

Nadine LE CALONNEC  
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PRÉFET DU RHÔNE 
 

 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA SECURITE PUBLIQUE 

DU RHONE  
 
 

  
Lyon, le 16 février 2023 

 
  

 Arrêté DZSP-SE N° 2023-02-16-0002  

 portant subdélégation de signature 
                            LA DIRECTRICE ZONALE DE LA SECURITE PUBLIQUE SUD-EST 

VU le code de la défense ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et  

des régions ; 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée ; 

VU  la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure modifiée ;  

VU  la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure modifiée ; 

VU la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services 
de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2007-583 du 23 avril 2007 relatif à certaines dispositions réglementaires de la première partie du code de la 
défense ; 

VU  le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ; 

VU  le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la défense relatives 
aux préfets délégués pour la défense et la sécurité (…) ainsi que certaines dispositions relatives aux secrétariats généraux 
pour l’administration de la police (…) ; 

VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Ivan BOUCHIER en qualité de préfet délégué pour la 
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zonede Défense et de Sécurité 
Sud-Est, préfet du Rhône ; 

VU  le décret du 11 janvier 2023, portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO, préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône (hors classe) ; 

VU l’arrêté ministériel du 26 février 2021 portant affectation de Monsieur Frédéric HUIGNARD, commissaire de police, en 
qualité de chef de l’état-major de zoneà Lyon à compter du 8 mars 2021 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 13 octobre 2022 portant nomination de Madame  Nadine CASCALLANA-LE CALONNEC, 
en tant qu’inspectrice générale des services actifs de la police nationale, directrice zonale de la sécurité publique Sud-Est à 
Lyon à compter du 4 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 69-2023-02-14-00001 du 14 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Ivan 
BOUCHIER, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 

 

ARRETE 

Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice zonale de la sécurité publique Sud-Est, délégation de 
signature est donnée à Monsieur Fréderic HUIGNARD, chef de l’état-major de zone, à l’effet de signer la prononciation des 
sanctions disciplinaires du premier groupe pour : 

- les personnels d’encadrement et d’application de la police nationale, 
- les adjoints techniques de la police nationale 

affectés au sein de la direction zonale de la sécurité publique Sud-Est. 
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Article 2 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans un 
délai de 2 mois à compter de sa publication.Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice zonale de la sécurité publique du Rhône, et son subdélégataire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié  au recueil des actes administratifs de la préfecture 
 
 
 
 

 
L’inspectrice générale 

directrice zonale de la sécurité publique Sud-Est 
 
 
 

Nadine LE CALONNEC  
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